
né  le…..….:  24 Avril 1890 à Roiffieux (Anty)

de………….:  Pierre CLUZEL, propriétaire, &
 Louise POURRET

marié le ....:   28 Mai 1921 à Quintenas à Marie Julie CLUSEL

décédé le ..:  

Profession..: Cultivateur
Incorporé le 07/10/1911 au 55ème Régiment d'Infanterie
* Réformé temporaire (1ère catégorie) par la commission de réforme de Pont St Esprit le 23/06/1912
pour: "Otite moyenne chronique suppurée à droite avec perforation du tympan, maladie antérieure
à l'incorporation"
Rappelé au service armé par la commission spéciale de réforme de Privas du 27/01/1913
Arrive au corps le 24/03/1913 au 55ème Régiment d'Infanterie
Parti aux armées le 26/03/1914
Caporal le 12/04/1915
Sergent le 11/03/1916
Passe le 24/10/1917 au 334ème Régiment d'Infanterie
Passe le 12/05/1918 au 414ème Régiment d'Infanterie
Blessé le 29/05/1916 "Contusion épaule droite par éclats d'obus"
Intoxiqué par gaz le 17/10/1918. Evacué Rentre au dépôt le 20/03/1919

Congés illimités de démobilisation le 23/03/1919
Se retire à Roiffieux
Certificat de bonne conduite "Accordé"

* Maintenu service armé invalidité inférieur à 10% par la commission de réforme de Nîmes du
03/06/1921 pour: "Séquelles légères intoxication par gaz, Contusion à l'épaule droite"
* Maintenu service armé proposé pour pension temporaire invalidité 10% aggravation par commission
de réforme de Valence du 23/07/1929 pour: "Conjonctivite chronique avec vascularisation spéciale
des conjonctivites, larmoiements. P.M. Pas de reliquats de bronchite. Bon état général. Pas de
reliquat de contusions de l'épaule gauche"
* Maintenu service armé proposition pension temporaire invalidité 10% décision commission spéciale
de Lyon du 04/07/1931 "O.D. O.G. Gazé 1918 1°)Conjonctivite par gaz avec vascularisation 2°) Pas 
de symptôme de bronchite à ce jour. 3°) Pas de reliquat de contusion de l'épaule droite"
* Maintenu service armé proposition pension temporaire invalidité 10% commission de réforme de
Valence du 18/07/1933 pour: "Conjonctivite catarrhale chronique, gêne insignifiant. Pas de 
symptômes pulmonaires. Pas de contusion de l'épaule droite"
* Maintenu service armé sans pension invalidité inférieure à 10% imputable commission de réforme
de Valence du 24/03/1934 pour: "P.M. Laryngite pathologique pulmonaire. Pas de contusions de
l'épaule"
* Maintenu service armé proposition pension temporaire invalidité 10% commission de réforme de
Lyon du 12/06/1935 pour: "Conjonctivite hyperhémique latérale suite de gaz"
* Notification pension temporaire de 10% concédé le 12/03/1936 suite à proposition commission
de réforme de Lyon du 12/06/1935 valable du 23/07/1935 au 22/07/1937 pour: "Conjonctivite
hyperhémique bilatérale atteinte par gaz. Taux d'invalidité 10% Taux global 10%"

Citations : * Cité à l'ordre général N° 33 de 136ème Division d'Infanterie le 10/06/1916 "A fait preuve
de beaucoup de courage et d'une grande énergie en restant à son poste sous un bombardement
violent de 4 heures malgré une blessure reçue à l'épaule"
* Cité à l'ordre du régiment N° V334 du 08/05/1918

Croix de guerre étoile d'argent et de bronze
Médaille militaire Décret du 12/03/1928

Campagne contre l'Allemagne du 02/08/1914 au 23/03/1919
Certificat du combattant le 01/07/1930

CLUZEL

Gabriel Louis Auguste




